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SECTION DE LA MOSELLE
       

                      Compte-rendu de la réunion préalable à la 
publication des mouvements de mutations A, B et C

Cette réunion préalable a été organisée à la demande de organisations syndicales.

En préambule, FO a dénoncé la suppression des CAP, conséquence de la loi de
transformation de la fonction publique, ouvrant la gestion des agents à l'arbitraire.

Cette réunion avait  pour  but  de nous communiquer  des informations gnérales sur  les
mouvements à paraître.
Ce  mouvement  local  est  le  premier  sous  cette  forme  de  l'affectation  nationale  au
département qui pose comme principe que les mutations locales sont réalisées au sein de
deux mouvements : le mouvement des agents déjà affectés dans la direction (interne) et le
mouvement des agents arrivant dans la direction dans le cadre du mouvement national.

251 demandes de mutations ont été déposées dont 211 en interne, 22 en externe et 18 C
stagiaires.

A B C

Nombre de demandes de mutations : 211 32 93 86 

Nombre  de  demandes  de  mutations
conformes au 1er voeux 

56 % 61 % 80 %

Nombre  de  demandes  de  mutations
conformes aux 3 premiers voeux

72 % 65 % 84 %

Régularisation d'ALD 69 % 47 % 85 %

Précision : les agents du SGC Sarreguemines, le SGC de St Avold et le SIE de Metz
(fusionné) ont participé au mouvement, d'où le nombre important de demandes.

La situation des effectifs en Moselle au 1/09/2020

Le total des emplois en Moselle s'élève à 1 054 tous grades confondus.
Après le mouvement, ils sera de 1053.
En tenant compte des agents à temps partiel, le solde réel est de 1001 agents, soit une
vacance d'emplois de 5% .

A B C TOTAL

Emplois  implantés  avant
mouvement

195 512 347 1054

Emplois  implants  après
mouvement

197 509 347 1053

Emplois réels implantés 189,5 483,6 327,9 1001

Solde net - 7,5 -25,4 -19,1 -52



Les services RH ont travaillé par RAN.
Pour les promus de B en A, la formation de 1 mois (septembre) se fera à l'ENFIP, puis
pendant 3 mois sur le poste d'affectation, avec des formations complémentaires.

La publication du mouvement C est prévue le mardi 7/07.
La publication des mouvements B et A est prévue le vendredi 10/07.

Les départs en retraite on été pris en compte pour le mouvement jusqu'au 1er/03/2021
(pour les demandes déjà déposées).
Certains agents C qui ont eu leur mutation sont en attente des résultats du concours de
contrôleur. Les résultats seront connus le 20/07 (COVID oblige..)

La titularisation des agents C stagiaires est également décalée au 31/08.

Les conditions du télétravail devraient être assouplies : des discussions sont en cours au
niveau national.

La campagne d'évaluation se termine fin août, recours hiérarchique inclus. Cela laissera
très peu de temps pour réagir (congés d'été). 
Nous  vous  invitons  à  nous  faire  remonter  immédiatement  vos  demandes  de  recours
hiérarchiques.

FO denonce la situation déficitaire des effectifs dans le département 

FO réaffirme son opposition aux restructurations incessantes et au projet de loi de
la fonction publique qui constitue une attaque sans précédent contre les garanties
de gestion des personnels

FO DGFIP MOSELLE exige:

➢ le respect de la règle de l'ancienneté administrative 
➢ deux véritables mouvements de mutation par an
➢ l'arrêt des suppressions d'emplois
➢ le comblement de tous les emplois vacants.  


